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Ordonnance n°2020-306 : le report des délais

Cette ordonnance s’étend à tous les délais prévus

par le Code de la propriété intellectuelle, à

l’exception de ceux résultant de textes européens

ou d’accords internationaux.

Cette ordonnance prévoit que toutes les échéances

intervenant dans la période entre le 12 mars et un

mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire sont

reportées à un mois après la fin de cette période si

le délai initial était d’un mois et à deux mois après

la fin de cette période si le délai initial était de

deux mois ou plus.

Compte tenu de la situation sanitaire exceptionnelle que connaît la France et l’état
d’urgence sanitaire vingt-cinq ordonnances ont été prises en application de la loi
n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19, et
notamment l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 fixant les règles relatives à la
prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation
des procédures pendant cette même période.



Comme explicité par l’INPI, ce report concerne notamment les échéances :

❖ pour faire opposition à une marque ;

❖ pour payer une annuité de brevet ;

❖ pour renouveler une marque ou proroger un dessin ou modèle et pour
bénéficier du délai de grâce correspondant ;

❖ pour introduire un recours administratif ou juridictionnel ;

❖ pour formuler des observations de tiers ou pour répondre à une notification de
l’INPI.

A titre d’illustration, si la fin de l’état d’urgence
est déclarée le 24 mai 2020, tous les délais
expirants entre le 12 mars et le 24 juin 2020
seront reportées à :

❖ un mois après le 24 juin 2020, si le délai
initial était d’un mois, soit le 24 juillet 2020.

❖ deux mois après le 24 juin 2020, si le délai
initial était de deux mois ou plus, soit le
24 août 2020.

En pratique et dans une telle hypothèse, si
l’expiration du délai de 2 mois pour former une
opposition était fixée au 20 mars 2020 :
l’opposition devra être formée avant le 24 août
2020 [24 juin 2020 (mois suivant la date de la
fin de l’état d’urgence) + 2 mois (délai initial
pour former opposition)].
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En revanche, l’INPI précise que ce report ne concerne pas les délais de priorité pour une
extension internationale, les délais de paiement pour le dépôt de brevet ni les délais pour
déposer un certificat complémentaire de protection relevant de dispositions supra-
nationales.
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